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Rappel de la procédure

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire est l’autorité 

organisatrice du service public d’assainissement collectif et d’eau potable 

sur son territoire.

Dans ce cadre et par la délibération n°2019-104-DC en date du 26 

septembre 2019, le conseil communautaire a décidé de déléguer le 

service public d’assainissement collectif et d’eau potable sur le périmètre 

Sud de l’Agglomération matérialisé en jaune sur la carte ci-contre 

3

La consultation a été engagée conformément aux articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et suivants

du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ainsi qu’aux prescriptions du Code de la

Commande Publique

Cette consultation a fait l’objet d’un avis d’appel public à la candidature en date du A COMPLETER 

AGGLO publié au BOAMP, JOUE ainsi que dans le A COMPLETER AGGLO 

La date limite de réception des plis a été fixée au 17 décembre 2019 à 12h00.

3 plis ont été réceptionnés par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Rappel de la procédure
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En application de l’article L.1411-5 du CGCT, la Commission Concession procède, à l’ouverture les plis de candidature afin d’établir la liste des 

candidats admis à présenter une offre

Lors de sa réunion du 17 décembre 2019, la Commission Concession a procédé à l’ouverture des plis de candidature et a enregistré le contenu des 

candidatures présentées. 

Le présent rapport a pour objet l’analyse de ces candidatures au regard des critères de recevabilité et d’examen exposés dans l’avis d’appel public à 

candidatures. 

Les dossiers de candidature incomplets pouvaient le cas échéant faire l'objet d'une régularisation dans les conditions prévues à l’article R3123 - 20 du 

Code de la Commande Publique 

Les candidatures remplissant les conditions de recevabilité sont ensuite appréciées conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, et détaillées dans l’avis d’appel public à la concurrence rappelé ci-après : 

l’aptitude à exercer l’activité professionnelle au regard des documents demandés dans l’avis d’appel public à la concurrence et des habilitations nécessaires le 

cas échéant

Capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution du contrat ; 

la capacité économique et financière au regard des bilans, comptes, rapports du commissaire aux comptes le cas échéant tels que demandés dans l’avis 

d’appel public à la concurrence la capacité technique et professionnelle au regard des moyens dont dispose le candidat et ses références tels que demandés 

dans l’avis d’appel public à la concurrence l’aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public ; 

le respect de l’obligation d’emploi des personnes handicapées au regard des documents demandés demandée dans l’avis d’appel public à la concurrence 

Pour l’appréciation de leurs capacités et aptitudes technique et professionnelle, en application du Code de la Commande Publique, les 

candidats pouvaient présenter à l’appui de leur candidature les capacités et aptitudes d’autres opérateurs économiques, s’ils pouvaient 

démontrer qu’ils en disposeront pendant la durée de l’exécution du contrat.

Il revient à la Commission de se prononcer sur la recevabilité desdites candidatures au regard de ces critères sur la base de l’examen des 

différentes pièces sollicitées dans l’avis d’appel public à la concurrence
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Identification des 

candidats
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Identification des candidats
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Les candidats ayant présenté une candidature sont, par ordre alphabétique, les 

suivants :

Candidat Identification du candidat Contact du candidat

SUEZ Eau France SAS

Siège social : Suez Eau France – Tour CB 
21 – 16 place de l’Iris, 92 040 Paris la 
Défense CEDEX 
SIRET : 410 034 607 03064

Mail : karine.gelin@suez.com
Téléphone : 02 40 18 26 56

SAUR SAS
Siège social : 11 chemin de Bretagne, 
92442, Issy-les-Moulineaux Cedex
SIRET : 339 379 984 05975

Mail : daphne.lucet@saur.com
Téléphone : 02 41 40 54 24 

Veolia Eau - CGE
Siège social : 21 rue de la Boétie, 75 
008, Paris
SIRET : 572 025 526 01191

Mail : pole-offres-
centreouest@veolia.com
Téléphone : 02 40 13 88 20
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Recevabilité des 

candidatures
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Pièces demandées– Capacité juridique
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Capacité juridique
Candidat Suez Eau 

France
Candidat SAUR SAS

Candidat Veolia Eau -

CGE

Un formulaire DC1 ou équivalent (lettre de candidature disponible à

l'adresse suivante: http://www.minefi.gouv.fr) présentant le candidat +

statuts en vigueur du candidat

Présent

Incomplet – Manque les 

statuts

Présent – Suite à régul.

Présent

Conformément aux articles L3123-1 à L3123-6 du Code de la

Commande Publique, une attestation sur l'honneur indiquant qu'il ne fait

l'objet d'aucune exclusion de sa participation à la procédure de passation

des contrats de concessions

Présent

Incomplet – le document fourni 

ne vise pas le Code de la 

Commande Publique mais 

l’ordonnance

Présent – Suite à régul. 

Incomplet – Attestations 

non fournies

Présent – Suite à régul.

Une attestation sur l'honneur attestant que les renseignements et

documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes exigés, sont exacts
Présent Présent Présent

Justificatif datant de moins de 3 mois de l'inscription au registre du

commerce (extrait K bis ou équivalent pour les candidats étrangers non

établis en France). Pour les personnes physiques ou morales ayant

commencé leur activité depuis moins d'un an, un récépissé de dépôt de

déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises

Présent Présent Présent

Un document justifiant du respect de l'obligation d'emploi des travailleurs

handicapés définie aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail
Présent Présent Présent

Les documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à engager le

candidat dont, si nécessaire, ceux retraçant les délégations ainsi qu'un extrait

KBis (ou tout autre document équivalent selon nature juridique du candidat.

Incomplet – Manque 

la nomination de M. 

Pellegrini

Présent – suite à 

régularisation

Incomplet – La délégation de 

pouvoir manque de clarté

Présent – Suite à 

régularisation

Présent
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Pièces demandées– Capacité économique et financière
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Capacité économique Candidat Suez Eau France Candidat SAUR SAS
Candidat Veolia Eau -

CGE

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du

candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine

d'activité faisant l'objet de la concession, portant au

maximum sur les trois derniers exercices disponibles en

fonction de la date de création de l'entreprise ou du début

d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les

informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles

Présent Présent Présent

Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant,

preuve d'une assurance des risques professionnels

pertinents

Présent Présent Présent

Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières

années, des opérateurs économiques pour lesquels

l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi.

Si, pour une raison justifiée, le candidat n'est pas en

mesure de produire les renseignements et documents

demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa

capacité économique et financière par tout autre moyen

considéré comme approprié par l'acheteur

Présent Présent Présent
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Pièces demandées– Capacité technique et professionnelle
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Capacité technique et professionnelle Candidat Suez Eau France Candidat SAUR SAS
Candidat Veolia Eau -

CGE

Une liste des principaux services similaires fournis au cours

des trois dernières années indiquant le montant, la date et

le destinataire public ou privé. Les éléments de preuve

relatifs à des services pertinents fournis il y a plus de trois

ans pourront toutefois être également pris en compte. Les

livraisons et les prestations de services sont prouvées par

des attestations du destinataire ou, à défaut, par une

déclaration de l'opérateur économique

Présent Présent Présent

Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du

candidat et l'importance du personnel d'encadrement

pendant les trois dernières années

Présent Présent Présent

Une description de l'outillage, du matériel et de

l'équipement technique dont le candidat disposera pour

l'exécution du contrat

Présent Présent Présent

Une note de présentation générale du candidat et de son savoir-

faire permettant d'apprécier l'aptitude des candidats à assurer la

continuité du service public et l'égalité des usagers devant le

service public (y compris moyens matériels et moyens en

personnel)

Présent

Incomplet

Présent – suite à 

régularisation

Présent
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Recevabilité des candidatures
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Des demandes de régularisation suivantes envoyées aux candidats le 18 décembre 2019 

: 

Candidat Suez Eau France 

- Clarifications sur la délégation de pouvoir 

Candidat SAUR

- Statuts de la société

- Attestation sur l’honneur à jour des références juridiques 

- Clarifications sur la délégation de pouvoir

- Note présentant la capacité à assurer la continuité du service public

Candidat Veolia

- Attestation de régularité fiscale et attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des 

cotisations et contributions sociales

Les régularisations ont été fournies le 19 décembre 2019 

Après régularisation les trois candidatures apparaissent comme complètes
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Analyse des candidatures
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Candidat Suez Eau France – Capacité juridique du 

candidat
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La candidature est celle de la société Suez Eau France qui soumissionne individuellement. 

Suez Eau France est une SAS au capital de 422 224 040 €. Son siège social est situé TOUR CB21 16 

place de l’Iris 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX et est immatriculé au RCS de Nanterre sous le numéro 

410 034 607.

Les statuts à jour de la société ont bien été fournis par le candidat. 

Le candidat a fournit dans son dossier de candidature :

La nomination de M. Pellegrini en qualité de directeur général délégué par la société Suez 

Groupe 

Une délégation de pouvoir en date du 1er avril 2019 de M. Pellegrini à M. Laurent Besse, directeur 

de la région Grand Ouest

Le candidat ne se prévaut pas de capacités de société tierces au stade de sa candidature

Le candidat a justifié du respect de ses obligations d’emploi des travailleurs handicapés prévues aux 

articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail. 
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Candidat Suez Eau France – Capacité techniques et 

professionnelles nécessaires à l’exécution du contrat
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Le candidat présente les effectif suivants. Ces effectifs 

sont amplement nécessaires pour exécuter le contrat. 

Le candidat a également remis une note présentant la société, l’agence pays de Loire, l’outillage à 

disposition, les moyens matériels ainsi que des attestations de certifications garantissant sa capacité à 

exécuter le contrat dans des bonnes conditions.  

Le candidat a présenté un grand nombre de références pertinentes et de certificats de capacités 

parmi lesquelles : 

Exploitation des STEP de Tougas (600 000 EQH) et Petite Californie (180 000 EQH) pour Nantes Métropole

Exploitation du service public d’eau potable de la ville de Nogent-le-Retrou (121,9 km de réseaux, 4 633 

abonnés, 597 692 m3 facturés)

Exploitation de la STEP de Wantzenau (1 000 000 EQH) pour le compte de l’Eurométropole de Strasbourg 

Exploitation du service public de l’eau potable de Carcassone Agglo (40 181 abonnés, 4 519 446 m3 facturés, 

877 km de réseaux

Le candidat présente bien l’ensemble des capacités techniques et professionnelles nécessaires pour 

le projet envisagé par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Suez Eau France – Capacité économique et 

financière
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Le candidat présente au sein de son dossier candidature : 

Une attestation d’assurance de MMA IARD Assurances Mutuelles : 

Une attestation d’assurance responsabilité civile de AXA

Des extraits de bilan de 2016 à 2018

L’évolution du chiffres d’affaires suivante : 

Le résultat net de la société est de 30M€ en 2017 et 40 M€ en 2018. Le financement de la société est 

essentiellement assurée par des capitaux propres. 

La surface financière de la société est tout à fait satisfaisante pour le projet envisagé. 

Les indicateurs de rentabilité financière de la société Suez Eau France sont satisfaisants et 

compatibles avec une capacité de gestion du service public d’assainissement collectif et de l’eau 

potable de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Suez Eau France – Conclusion
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Il ressort de ce qui précède que le candidat Société Suez Eau France justifie du respect de ses 

obligations d’emploi des travailleurs handicapés et présente à les garanties professionnelles et 

financières satisfaisantes démontrant son aptitude à recevoir la délégation de service et à assurer la 

continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public.
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Candidat Saur – Capacité juridique du candidat
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La candidature est celle de la société Saur qui soumissionne individuellement. 

La société SAUR est une société par actions simplifiée (SAS) au capital de 101 529 000 €. Son siège 

social est situé au 11 chemin de Bretagne, CS 40082, 92 442 Issy-les-Moulineaux et est immatriculée au 

RCS de Nanterre sous le n° 339 379 984. 

Les statuts à jour de la société ont bien été fournis par le candidat. 

Le candidat a fournit dans son dossier de candidature :

Une délégation de pouvoir en date du 17 janvier 2019 de Louis-Roch Burgard, président exécutif 

de la Saur (société candidate) à M. Thierry Chatry directeur délégué Eau France Ouest & TP 

Canalisations en charge des activités eau potable et assainissement de la société Saur en 

Bretagne et région Pays de Loire

Le candidat ne se prévaut pas de capacités de société tierces au stade de sa candidature

Le candidat a justifié du respect de ses obligations d’emploi des travailleurs handicapés prévues aux 

articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail. 
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Candidat Saur – Capacité techniques et professionnelles 

nécessaires à l’exécution du contrat
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Le candidat présente les effectif ci-contre. Ces effectifs 

sont amplement nécessaires pour exécuter le contrat. 

Le candidat a également remis plusieurs notes présentant la société, l’outillage à disposition, les 

moyens matériels ainsi que des attestations de certifications garantissant sa capacité à exécuter le 

contrat dans des bonnes conditions.  

Le candidat a présenté un grand nombre de références pertinentes et de certificats de capacités 

parmi lesquelles : 

Exploitation du service d’assainissement collectif de la commune de Monnaie (1 487 usagers, 128 483 m3 

assujettis, 1 STEP, 23 km de réseaux)

Exploitation du service public d’eau potable du SIAEP de Vienne Briance Gorre (2 547,82 km de réseaux, 43 172 

abonnés, 4 372 609 m3 produits)

Exploitation du service d’assainissement collectif de la CC du Pays de Bourgueil (4 100 abonnés, 330 000 m3 

assujettis, 110 km de réseaux et 6 STEP)

Exploitation du service public de l’eau potable de Châteauroux Métropole (18 446 abonnés, 4 395 000 m3 

produits, 375 km de réseaux)

Le candidat présente bien l’ensemble des capacités techniques et professionnelles nécessaires pour 

le projet envisagé par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Saur – Capacité économique et financière
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Le candidat présente au sein de son dossier candidature : 

Une attestation de notoriété de la BNP Paribas : 

Une attestation de notoriété de la Société Générale 

Une attestation d’assurance fournie par Allianz

Une attestation d’assurance fournie par Generali

Des extraits de bilan de 2016 à 2018

L’évolution du chiffres d’affaires suivante (en k€) :  

Le résultat net de la société est de 52M€ en 2017 et 40 M€ en 2018. Le financement de la société est 

essentiellement assurée par l’endettement mais la trésorerie est satisfaisante. 

La surface financière de la société est tout à fait satisfaisante pour le projet envisagé. 

Les indicateurs de rentabilité financière de la société Saur sont satisfaisants et compatibles avec une 

capacité de gestion du service public d’assainissement collectif et de l’eau potable de la 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Saur – Conclusion
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Il ressort de ce qui précède que le candidat Société Saur justifie du respect de ses obligations d’emploi 

des travailleurs handicapés et présente à les garanties professionnelles et financières satisfaisantes 

démontrant son aptitude à recevoir la délégation de service et à assurer la continuité du service public 

et l’égalité des usagers devant le service public.
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Candidat Veolia – Capacité juridique du candidat
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La candidature est celle de la société Veolia Eau – Cie Générale des Eaux qui soumissionne 

individuellement.

La société Veolia Eau – Cie Générale des Eaux est une société en commandite par action (SCA) au 

capital de 2 207 287 340, 98 €. Son siège social est situé au 21 rue de la Boétie, 75 008, Paris et est 

immatriculée au RCS de Paris sous le n°572 925 526. 

Les statuts à jour de la société ont bien été fournis par le candidat. 

Le candidat a fournit dans son dossier de candidature :

Un extrait du PV des décisions de l’associé commandite en date du 28 juin 2019 donnant à M. 

Frédéric Van Heems la responsabilité de la direction générale des activités de la société sur le 

territoire de la république française

Une délégation de pouvoir de Frédéric Van Heems à Jean-Charles Guy en date du 11 

décembre 2019 spécifiquement pour la procédure en question

Le candidat ne se prévaut pas de capacités de société tierces au stade de sa candidature

Le candidat a justifié du respect de ses obligations d’emploi des travailleurs handicapés prévues aux 

articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail. 
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Candidat Veolia – Capacité techniques et professionnelles 

nécessaires à l’exécution du contrat
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Le candidat présente les effectif ci-contre pour la 

région centre ouest. Ces effectifs sont amplement 

nécessaires pour exécuter le contrat. 

Le candidat a également remis une note présentant la société, l’outillage à disposition, les moyens 

matériels ainsi que des attestations de certifications garantissant sa capacité à exécuter le contrat 

dans des bonnes conditions.  

Le candidat a présenté un grand nombre de références pertinentes  parmi lesquelles : 

Exploitation du service d’assainissement collectif de la Ville de Mayenne (6 010 usagers, 819 290 m3 assujettis, 1 

STEP, 113 km de réseaux)

Exploitation du service public d’eau potable du Syndicat des Eaux de la Foret du Theil (2 065 km de réseaux, 25 

622 abonnés, 3 499 532 m3 vendus)

Exploitation du service d’assainissement collectif de la CC Loire Layon Aubance (6 101 abonnés, 559 948m3 

assujettis, 121km de réseaux et 26 STEP)

Exploitation du service public de l’eau potable du Syndicat de Chateaubourg (27 710 abonnés, 4 412 488m3 

vendus, 1363 km de réseaux)

Le candidat présente bien l’ensemble des capacités techniques et professionnelles nécessaires pour 

le projet envisagé par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Saur – Capacité économique et financière
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Le candidat présente au sein de son dossier candidature : 

Une attestation de notoriété de la Société Générale 

Des attestations d’assurance fournie par Allianz

Une attestation d’assurance fournie par Gras Savoye courtier 

en assurance

Les bilan de 2016 à 2018

L’évolution du chiffres d’affaires suivante (en M€) :  

Le résultat net de la société est de 164M€ en 2017 et 169M€ en 2018. Le financement de la société est 

essentiellement assurée par l’endettement mais la trésorerie est satisfaisante. 

La surface financière de la société est tout à fait satisfaisante pour le projet envisagé. 

Les indicateurs de rentabilité financière de la société Veolia sont satisfaisants et compatibles avec 

une capacité de gestion du service public d’assainissement collectif et de l’eau potable de la 

Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire
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Candidat Veolia – Conclusion
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Il ressort de ce qui précède que le candidat Veolia justifie du respect de ses obligations d’emploi des 

travailleurs handicapés et présente à les garanties professionnelles et financières satisfaisantes 

démontrant son aptitude à recevoir la délégation de service et à assurer la continuité du service public 

et l’égalité des usagers devant le service public.

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20201001-2020-163DC-B1-
AU
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020



Conclusion

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20201001-2020-163DC-B1-
AU
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020



Evaluation finale des candidats
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N° du pli Candidat 

Evaluation de l’aptitude 

à recevoir le contrat de 

concession

1 Saur APTE

2 SUEZ Eau France APTE

3 VEOLIA Eau - CGE APTE

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20201001-2020-163DC-B1-
AU
Date de télétransmission : 02/10/2020
Date de réception préfecture : 02/10/2020




